
 

COMMISSION SPORTIVE NATIONALE CRICKET 

COMPTE RENDU 
REUNION CSNC 

 
 

1. EMARGEMENT  
 

Lieu : Conférence  Date : 11 août 2020 

Présents : 
-Pretheve THIYAGARAJAN (Président CSNC) 
-Asif ZAHIR (Membre CSNC) 
-James VAJOUMOUNIEN (Membre CSNC) 
 

Absents : 
 

 
 

2. VALIDATION DES MATCHS DU 1ER AU 2 AOÛT 2020 
 

 

 
 

• [D3] GOUSSAINVILLE vs TUSKERS ASNIERES 

o GOUSSAINVILLE : Joueur sous fausse identité 

▪ Sanction : 9-IA :  match forfait pour GOUSSAINVILLE, retrait de 2 points sur le 

classement D3 et amende de 200€ 

▪ TUSKERS ASNIERES gagne par forfait 

 

• [D3] GOUSSAINVILLE vs PUC 2 

o GOUSSAINVILLE : Joueur sous fausse identité 

▪ Sanction : 9-IA :  match forfait pour GOUSSAINVILLE, retrait de 2 points sur le 

classement D3 et amende de 300€ 

▪ PUC 2 gagne par forfait 

 

•  [D4] AULNAY vs GOUSSAINVILLE 2 

o GOUSSAINVILLE 2 : Joueur sous fausse identité 

▪ Sanction : 9-IA :  retrait de 2 points sur le classement D4 et amende de 200€ 

 

•  [D4] FRANCE STAR vs GOUSSAINVILLE 2 

o GOUSSAINVILLE 2 : Joueur sous fausse identité 

▪ Sanction : 9-IA :  match forfait pour GOUSSAINVILLE 2, retrait de 2 points sur le 

classement D4 et amende de 300€ 

▪ FRANCE STAR gagne par forfait 



•  [D3] EELAVAR vs GOUSSAINVILLE 

o GOUSSAINVILLE : Joueur sous fausse identité 

▪ Sanction : 9-IA :  match forfait pour GOUSSAINVILLE, retrait de 2 points sur le 

classement D3 et amende de 300€ 

▪ EELAVAR gagne par forfait 

 
3. VALIDATION DES MATCHS DU 8 AU 9 AOÛT 2020 

 

 
 

• [D4] GOUSSAINVILLE 2 vs SULTANS 

o GOUSSAINVILLE : Joueur sous fausse identité 

▪ Sanction : 9-IA :  match forfait pour GOUSSAINVILLE 2, retrait de 2 points sur le 

classement D4 et amende de 300€ 

▪ SULTANS gagne par forfait 

 

• [D4] GOUSSAINVILLE 2 vs LFPCCMR 3 

o GOUSSAINVILLE : Joueur sous fausse identité 

▪ Sanction : 9-IA :  match forfait pour GOUSSAINVILLE 2, retrait de 2 points sur le 

classement D4 et amende de 300€ 

▪ LFPCCMR 3 gagne par forfait 

 

  



• [D3] DREUX 2 vs PUC 2 

o PUC 2 : Absence de l’équipe 

▪ Sanction : 11-IA :  match forfait pour PUC 2, retrait de 2 points sur le classement D3 

et amende de 200€ 

▪ DREUX 2 gagne par forfait 

 

• [D4] BENGAL TIGERS vs AULNAY 

o FRANCE STAR : Feuille de match non envoyé 

▪ Sanction : 10-IA : Avertissement pour FRANCE STAR 

 

• [D3] DREUX 2 vs GOUSSAINVILLE 

o GOUSSAINVILLE : Joueur sous fausse identité 

▪ Sanction : 9-IA :  match forfait pour GOUSSAINVILLE, retrait de 2 points sur le 

classement D3 et amende de 300€ 

▪ DREUX 2 gagne par forfait 

 

 

4. PLANNING DU 15 AU 16 AOÛT 2020 
 

 
 
 

5. DEMANDE D’ENTENTE 
 

Toute entente entre clubs, doivent faire l’objet d’une demande d’entente auprès de la CSNC. 
 
Le formulaire de demande d’entente est accessible ici : 
https://www.francecricket.com/cricket/ftp/competition/Formulaire_Entente.pdf 
 
 
  

https://www.francecricket.com/cricket/ftp/competition/Formulaire_Entente.pdf


6. DEMANDE DE DÉROGATION 
 
Un joueur/joueuse, qui ne rentre pas dans le critère d’âge, doit faire l’objet d’une demande de dérogation 
auprès de la CSNC, notamment pour : 

• Catégorie 16U (masculine et féminine) :  

o Critère d’âge : né(e) entre 2004 à 2007 

o Demande de dérogation obligatoire pour 2008 et 2009 

 

• Catégorie 19U (masculine) :  

o Critère d’âge : né(e) entre 2001 à 2004 

o Demande de dérogation obligatoire pour 2000, 2005 et 2006 

 

• Sénior (masculine et féminine) : 

o Critère d’âge : né(e) avant 01/01/2005 

o Demande de dérogation obligatoire pour 2005 et 2006 

 
Le formulaire de demande de dérogation est accessible ici : 
https://www.francecricket.com/cricket/ftp/competition/Formulaire_Derogation.pdf 
 
 

7. EXCEPTION POUR UN JOUEUR NÉ EN 2000 
 
Suite au retrait subitement de l’équipe 21U pour la saison 2020, la CSNC autorise exceptionnellement les 
joueurs nés en 2000 à jouer dans la catégorie 19U pour la saison 2020. Le club doit faire une demande de 
dérogation via le formulaire : 
https://www.francecricket.com/cricket/ftp/competition/Formulaire_Derogation.pdf 
 
Attention, cette exception est accordée uniquement pour la catégorie 19U, pour les autres catégories, il sera 
considéré comme un sénior et donc soumis aux règlements des séniors. 
 
 

8. LES ENTENTES APPROUVÉES 
 

 
 
Liste complète accessible ici : https://www.francecricket.com/competition/index.php?page=ententes 
 
 

9. LES DÉROGATIONS APPROUVÉES 
 

 
 
Liste complète accessible ici : https://www.francecricket.com/competition/index.php?page=derogations 
 
 
  

https://www.francecricket.com/cricket/ftp/competition/Formulaire_Derogation.pdf
https://www.francecricket.com/cricket/ftp/competition/Formulaire_Derogation.pdf
https://www.francecricket.com/competition/index.php?page=ententes
https://www.francecricket.com/competition/index.php?page=derogations


10. RÉCLAMATION / CONTESTATION 
 

Pour contester une décision de la CSNC, il faut faire un courrier officiel par email à France Cricket 
(contact@francecricket.com) dans les 7 jours suivant la réception de la décision de la CSNC, accompagné 
d’un chèque de 50 € à l’ordre de France Cricket (qui sera encaissé dès réception). 
Ensuite une réunion de la cellule d’appel de France Cricket sera convoquée dans les plus brefs délais et si 
une réunion est déjà programmée, ce sujet sera mis à l’ordre du jour. Si la contestation est acceptée par la 
cellule d’appel les 50 € seront remboursés. 
 
Extrait de l’article 17.4 des règlements généraux des compétitions officielles et le code de conduite de 
France Cricket – édition 2020 

https://www.francecricket.com/cricket/ftp/competition/2020/2020_R%C3%A9glements%20G%C3%A9n%C3%A9raux%20Des%20Comp%C3%A9titions%20Officielles%20Et%20Le%20Code%20De%20Conduite%20De%20France%20Cricket.pdf
https://www.francecricket.com/cricket/ftp/competition/2020/2020_R%C3%A9glements%20G%C3%A9n%C3%A9raux%20Des%20Comp%C3%A9titions%20Officielles%20Et%20Le%20Code%20De%20Conduite%20De%20France%20Cricket.pdf

